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P-21S-O4
Pay-0€

entre ( )

Abitibi-Price Inc. La Compagnie Price Limitée
 

Division Iroquois Falls
Division Smooth Rock Falls
Division Stephenville
Division Thunder Bay
Division Fort William
Papiers Provincial
Division Grand Falls
Botwood

Papeterie Beaupré
Papeterie Kénogami

La Compagnie Gaspésia Limitée

Papeterie Chandler

et le

Syndicat canadien des travailleurs du papier, C.T.C.

et ses sections locales

so, (537 ass, 63, 88, 161, 32, 90, 109, 132,
34 » 249, 138, 253, 239, 40, 1093

 

1) A titre de règlement de tous les articles et moyennant ratification, ce
que les comités de négociation représentant les parties ci-dessus s'en-
gagent à recommander unanimement, la convention collective qui sera en

vigueur du 12" mai 1984 au 30 avril 1987 sera considérée comme
identique à celles de 1982-1984, sauf en ce qui a trait auxmodifica-
tions ci-incluses.

2) Tout le contenu du préeent mêzcire entre en vigueur à la date de
ratification, sauf s'il y a une mention contraire à cet effet.
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| Abitibi-Price Inc. ‘ La Compagnie Price Limitée

Iroquois Falls Division Beaupré Mill
Smooth Rock Falls Division Kenogami Mill
Stephenville Division

~ Thunder Bay Division
y Fort William Division

Provincial Papers
Grand Falls Division
Botwood

 

La Compagnie Gaspesia Limitée

Chandler Mill

and the

é
t

Canadian Paperworkers Union, C.LeC.

and its locals

50, 858, 63, 88, 161, 32, 90, 109, 132,
4, 249, 138, 253, 239, 40, 1093

(1) In full settlement of all items and subject to ratification, which
the bargaining committees representing the above parties agree to
unanimously recommend, the Collective Agreement to be in effect from
May 1, 1984 to April 30, 1987 shall be on the same terms as the
1982-1984 Collective Agreements, except as hereinafter amended.  

(2) All terms of this memorandum will become cffective on the date of
ratification, except as herein specified to the contrary.
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Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du

1)
mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980-

1982, sauf en ce qui concerne toute mention contrasrs à cet effet dans le

mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

2) Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf

s'il y a une mention contraire a cet effet.
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Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du 1&T1) ,
mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980-
1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

a 2) Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf

‘il y a une mention contraire à cet effet.
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Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du LleT

mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives L980-
1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

1)

2) Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf

s'il y a une mention contraire à cet effet.
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1) Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du L&T
mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980-
1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

2). Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf

s'il y a une mention contraire à cet effet.
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1) Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du 1l€T
mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980- ,

A 1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le

mémoire d'encente qui a été ratifié le 27 mai l982. Ç

"7 2). Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf
s'il y a une mention contraire à cet effet.
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1982, sauf en ce qui concerme toute mention contraire
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

ES

Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982,2).

s'il y a une mention contraire à cet effet.
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mal 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980-
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Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du ler

mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives 1980-
1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

saufTout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982,

s'il y a une mention contraire à cet effet. 
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Abitibi-Price Inc. Tap.ers £izs Abit{bi-Price
VSTRS VE 7 WLA ES ,

Division Iroquois Falls * Division Port Arthur
Division Sault-Sainte-Marie
Division Smooth Rock Falls
Division Stephenville La Compagnie Frice Limitée
Division Thunder Bay

“I Division Fort William

Division Grand Falls - Papeterie Beaupré
Papcterie Kénogami

’
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LaCompagnie Gaspesia Limitée

Papeterie Chandler

et

Le Syndicat canadien des travailleurs du papier, C.T.C.
‘

j ra ses sections locales

vi
50, 455, 858, 63, 88, 161, 32, 90, 109, 67,
133, 132, 134, 249, 138, 253, "239, 1093, 40

1) Il est entendu que la convention collective qui sera en vigueur du LlCF
mai 1982 au 30 avril 1984 sera identique aux conventions collectives L980-

“ 1982, sauf en ce qui concerne toute mention contraire à cet effet dans le
mémoire d'entente qui a été ratifié le 27 mai 1982.

-

2). Tout le contenu du présent mémoire entre en vigueur le 27 mai 1982, sauf
s'il y a une mention contraire à ceteffet. :

   

  

            



Durée de la convention

La convention collective est d'une durée de deux ans à partir du 12F mail
1982 jusqu'au 30 avril 1984.

Augmentation générale des salaires

A compter du 12F mai 1982 - une augmentation générale de 12% l'heure.

À compter du 1°" mai 1983 - une augmentation générale de 10% l'heure.

Rajustement pour les métiers

À compter du 1°" mai 1982, un rajustement de 20¢ l'heure pour les mé-
tiers applicable aux compagnons de niveau "A" et au-dessus.

Régime de soins dentaires

A partir du premier du mois suivant la date de ratification, le régime exis-
tant de soins dentaires est relevé afin d'assurer la protection fondée sur
le barème 1981 de l'association dentaire dans les provinces respectives; le
coût assumé par l'employé est de 60 cents par mois pour un célibatatre et de
2,10$ par mois pour une famille. A partir du 12" mai 1983, ‘le régime de
soins dentaires sera de nouveau relevé afin d'assurer une protection fondée
sur le barème de 1982 de l'association dentaire dans les provinces respecti-
ves à un coût pour les employés de 1,10$ par mois (pour les célibataires) et
de 3,85$‘par mois (pour une famille).

Prime d'équipe

A compter du 12" mai 1982, Ok - 308 - 404k.

Régime d'assurance-invalidité à long terme

3
+

Ajouter ce qui suit à toutes les conventions collectives, sauf celle de la
section locale 50 (Ne s'applique pas aux débardeurs de Chandler).

"Le régime d'assurance-invalidité à long terme est administré selon les
termes d'une police d'assurance et doit contenir les dispositions suivan-
tes:

1. Admissibilité

Le régime d'assurance-invalidité 3 long terme est obligatoire pour tous
les employés réguliers à temps plein qui participent au régime d'indemni-
tés hebdomadaires et sont régis par les dispositions de ce régime.
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2. Mise ne vigueur de la protection
 

Un employé admissible a droit aux indemnités pourvu qu'il soit activement
au travail le premier jour où le régime d'assurance-invalidité à long

terme entre en vigueur.

Un employé admissible, absent de son travail pour cause de maladie ou

d'accident à la datz d'entrée en vigueur du régime, ne bénéficiera des
indemnités du régime qu'une fois de retour 3 un emploi continu gout à
temps plein -nendant une nérioie dépessart trente 120) jo.rs eivi! Un
employé admissible, absent de son travail pour cause de mise à pied. à la
date d'entrée en vigueur du régime aura droit aux indemnités du régime à
son retour au travail sur rappel. La compagnie a le droit de faire subir

des examens médicaux aux employés qui retournent au travail après une mi-
se à pled afin de déterminer leur admissibilité en vertu du régime.

Période de qualification

Un employé assuré a le droit de recevoir une indemnité en cas d'invalidi-
té à long terme aprês avoir eu droit à cinquante-deux (52) semaines d'in- '
demnité pour la même invalidité en vertu du régime d'indemnité hebdoma-
daire. Le paiement des indemnités ne peut débuter au cours d'une mise â
pied ou d'une grève et ce, jusqu'à ce qu'elles prennent fin.

Définition d'invalidité -

"Invalidité” signfie l'état d'un employé assuré qui a reçu cinquante-deux
(52) semaines d'indemnité en vertu du régime d'indemnité hebdomadaire et

qui, pout les douze (12) mois qui suivent, est incapable, soit pour cause
de maladie ou de blessure‘ d'exercer son occupation régulière et qui. par
la suite est dans l'impossibilité d'accomplir tous et chacun des devoirs
de toute occupation dans l'usine pour laquelle il est raisonnablement

apte ‘par sa scoiarité, sa formation et son ancienneté.

Montant de l'indemnité

a) L'indemnité est de 50% du taux horaire normal, multiplié par 2 080.et

divisé par 12, jusqu'à concurrence d'un paiement mensuel maximum de
1 300$ (1 500$ pour les employés bénéficiant d'indemnités hebdomadai-
res après le * ). Le taux horaire normal est le taux utilisé
pour établir les prestations d'indemnité hebdomadaire.

* (Premiet ‘du mois suivant la date de ratification).

b) On déduit du montant de l'indemnité tout paiement fait en faveur de

l'employé provenant d'un régime gouvernemental en cas d'invalidité
(sauf les augmentations à ces montants'se produisant douze (12) mois ou

plus après l'invalidité), de la C.S.S.T. ou de tout autre régime non
privé de revenu en cas d'invalidité. ;‘

Durée des‘indemnités

. Les indemnités cessent dès que survient un des événements suivants:

a) La date à laquelle cesse l'invalidité de l'employé, ou



 

- >

7.

(Remarque: si une récidive de la même invalidité se produit dans les
quatre (4) mois après le retour au travail, l'employé invalide n'aura pas

besoin d'une nouvelle période de qualification et il sera admissible à

toute partie restante des indemnités d'invalidité 3 long terme. Cette
disposition prévaut sur toute disposition concernant la récidive d'inva-
Lidité du régime d'indemnité hebdomadaire d'Abitibi-Price Inc.).

b) le décès, ou

c) la retraite ou l'âge de 65 ans, selon la première de ces éventualités.

Continuation de l'assurance-vie collective durant l'invalidité

Un employé assuré, qui reçoit des indemnités du régime d'assurance-
invalidité à long terme et qui participe au régime d'assurance-vie col-
lective de la compagnie au moment où son invalidité a débuté, continue de
bénéficier de la protection de cette assurance, avec exonération de prime

pour lui.

Exclusions

a) Aucun paiement d'indemnité en cas d'invalidité à long terme n'est ac-
cordé si la réclamation résulte:

i) d'une blessure résultant ou subie pendant que l'employé pose un
acte ou fait une chose reliée à toute activité ou emploi rémunéra-
teur ou à profit; :

ij) d'une blessure ou maladie donnant droit, à l'employé, à une indem-
nité en vertu de la loi des accidents du travail ou d‘une autre loi

de même nature;

iii) d'une auto-destruction ou blessure qu'un employé s'est infligée ud

même, qu'il soit sain d'esprit ou non;

iv) d'une invalidité pour laquelle l'employé n'est pas sous les soins
d'un médecin;

v) de l'alcoolisme ou de la toxicomanie, sauf pendant la période du-

rant laquelle l'employé se soumet à une série de traitements admi-
nistrés par un spécialiste en soins d'alcoolisme où de toxicomanie
ou durant laquelle il subit un traitement approuvé par l'assureur

et un médecin.

b) i) Aucune indemnité en cas d'invalidité n'est versée en vertu de ce

régime si l'absence est le résultat d'incapacités reliées à une
grossesse lorsque l'employée est en congé de maternité ou pourrait
être mise en congé de maternité par la compagnie, selon les dispo-

sitions relatives aux congés de maternité des lois. provinciales ou

fédérales.
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ii) Pour l'employée qui n'est pas admissible à un congé de maternité
parce qu'elle ne satisfait pas les exigences relatives à la durée

de service prévues par les lois provinciales ou fédérales, un congé

sans solde convenu entre l'employeur et l'employée sera considéré
comme un congé sans solde normal pour raisons personnelles légiti-
mes.

9. Réadaptation

On peut demander à un employé qui reço**“ne lidemnité d'invalidité à
lou, terua de se soumettre, »sans qu'il ait des déboursés à faire, & un
programme raisonnable de réadaptation ayant fait l'objet de consultations

préalables avec son médecin. Si l'employé refuse de se soumettre à un
‘tel programme, on peut le déclarer non admissible à recevoir une indemai-
té d'invalidité.

Remarque: supprimer l'article 11.04 pour les sections locales 455/858 et
l'article 12.03.05 pour les sections locales 63, 88 et 161.

?

Régime d'assurance-maladie provincial et d'assurance-maladie complémentaireleg

Les dates dans les différentes conventions collectives seront modifiées afin
de faire état de l'extension de l'engagement de la compagnie pour payer 100%
des primes de l'assurance-maladie provinciale et du régime d'assurance-
maladie complémentaire d'Abitibi-Price jusqu'à la fin de la présente conven-
tion (30 avril 1984). ‘

RCE = Port Arthur

a

-

Les emplois qui ne sont pas reliés convenablement ä l'échelle des- salaires
des papetiers à la division de Port Arthur (voir Annexe "A" du présent mé-
moire) sont régis par un régime de classification des emplois gglon le pro-
cessus suivant:

1. a) un comité fera l'évaluation des emplois dont il est question;

») les emplois évalués dont le taux de salaire est supérieur à celui ac-
cordé présentement feront immédiatement partie du RCE et ne seront
plus ljés à l'échelle des salaires des papetiers.

2. Tous les autres emplois évalués (qui étaient reliés de façon erronée a
l'échelle des salaires des papetiers) cesseront d'être reliés à cette
échelle et ne seront régis que par le RCE si l'une des conditions suivan-
tes se présente:

i) le taux versé en vertu du RCE est plus élevé que s'il était joint à
l'échelle des salaires des papetiers;

ii) l'emploi est ‘occupé paz un employé qui n'était pas titulaire de ce
“ ‘poste avant le ‘lËY mai 1982 et qui n'a pas été employé comme rex

plaçant à ce poste au cours des 12 mois antérieurs au 1e¥ mai

ortrearmstreEND EEEAN



 

ANNEXE À

POSTES PELIÉS A LA MACHINE A PAPIER N°

Service de préparation de la sauce de couchage
 

01

02

03

AA

05
  Contremaître de relève de l'atelier de couchage

Cuiseur d'amidon

Mélangeur
Manutantiorneizre des produius

Premier aide à l'atelier de couchage

Service des préparations de la pâte
 

18 Opérateur de pupitre de commande

'

Coucheuse à lame trafnante

Surperviseur intérimaire à la lame

 

 

110
111 Conducteur de la coucheuse ä lame

, 112 Conducteur adjoint de -la coucheuse
: 113 Homme de bobineuse

-y : 115 Conducteur de la bobineuse à lame

118 Conducteur de bobineuse à lame (expédition des rouleaux)

t ’ + 121 Conducteur de bobineuse à lame (rebords)

Divers - Papeterie

31 Aide A (habillage)
32 Aide B.(habillage)
40 Chef hiifleur 3 la papeterie
42 Huileur à la papeterie

sl Supercalandres

‘ 170 Contremaître de relève - rouleaux
171 Contremaître adjoint - finition des rouleaux

140 Conducteur de supercalandre n° 8 M.W.
150 Conducteur de supercalandre n° 9 M.W.
130 Opérateur de supercalandre n° 1, 2, 3, 4 et 5
141 Aide à la supercalandre n° 8 M.W.
151 Aide à la supercalandre n° 9 M.W.

Rebobineuse 21

143 Conducteur de rebobineuse n° 8 M.W.

153 Opérateur de rebobineuse n° 9 M.W.

435 Opérateur. de rebobineuse n° 1,.2, 3 et 4
156 Conducteur de rebobineuse (rebords) n° 9 M.W.

 



    

*

t 1

h
Lau

 

+ © “ Emballage et expédition des rouleaux

vw 201 Contremaitre au chargement et emballage des rouleaux
( ; 202 Contrôleur des stocks et camionneur - emballage des rouleaux

> 203 Conducteur d'emballeuse des rouleaux

240

225

244

246

234

1

 

Mise en feuille

Contremaître de relève
Contremaître adjoint 3 la mise en feuille |
Conducteur de machine Jagenberg de mise ‘en feuille (P.C.)
Aide pour la machine Jagenberg de mise en feuille (P.C.)
Conducteur de machine de mise en feuille

Rognage et finition
 

280
‘251
252
255 -
256

Contremaître adjoint-rognage et emballage
Conducteur de la rogneuse n° 3
Conducteur de la rogneuse n° 2
Finition et rognage de la table n° 3 '

Finition et rognage de la table n° 2

Finition en général des feuilles

:. 282
£283

Chef camionneur (feuilles)

Camionneur (feuilles)

Atelier des boîtes

271

-

adiosES

Contremaître de l'atelier des boîtes

ARIEL aniRAderiteAactsGRRRE

A
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Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro “ Modification

1. 455, 2.03 5 Supprimer "surveillant."

858

2. 455, 2.04 d) 5 Se lit maintenant:

858

"Les temporaires, sauf ceux qui sont compris
dans la lettre d'entente, sont les employés
embauchés pour une période prédéterminée, par

exemple, pour l'installation d'une "Press

Master" au Service de la rêperie. Ces em-
ployés n'accumulent pas d'ancienneté au cours

ges de leur période d'emploi et les dispositions
de l'article 22.02 s'appliquent 3 leur cas."

3. 109 Annexe E 7 Remplacer "lorsqu'un employé était cédulé
n° 3 pour travailler” par "lorsqu'un employé

travaille.”

4. 249 . 10.02 8 Supprimer "nettoyeurs."

5. 63,88 12.07 16 | Supprimer "A compter du premier jour du mois
161 suivant la date de ratification.”

6. 63,88 12.06 16 Supprimer la 22 phrase du premier paragra-
161 phe.

: Supprimer le 2€ paragraphe au complet.

7. 455, 44.04 25 Modifier comme suit:

858
"Les machines doivent maintenir une vitesse

accrue ou réduite pendant une période de dou-
ze (12) jours ouvrables avant que les change- , «=

; ments aux taux prévus à l'échelle ne s'appli-
quent).

  



8.

MerAseeES 9 .

10.

11.

Sections

138

locales

Toutes

les sec-

tions

locales

132,

249,

133,
109,

239,
32,

455,

858

134,
67,

90,

138,
253,
40

Ancien Nouveau

numéro numéro

7.08 11

Nouveau 16

Annexe 16

sur l'in-

demnité

hebdoma- ,

daire

22.02 20

Modification

Ajouter:

"Lorsqu'en raison de l'absence d'un employé,

un poste est temporairement vacant, il est

comblé par la promotion, dans l'échelle de
progression, des emplmyés alnys au travail sur
le même quart que l'employé absent; si toute-
fois, cette absence est prévue ou devait durer

trente (30) jours ou plus, le poste est comblé
par la promotion du plus ancien qui suit imné-
diatement dans l'échelle de progression, à
condition toutefois qu'il possède les qualifi-
cations nécessaires pour bien remplir la
tâche."

Ajouter:

"Le * , l'assurance-vie collective

est augmentée et atteint le niveau désigné à
l'article 4B et à l'annexe A, selon le cas, du
mémoire d'entente signé äà Ottawa le 26 septem-
bre 1981. Il est en outre entendu qu'aucune

autre modification ne sera apportée à la pro-

tection offerte par l'assurance-vie collective

jusqu'à l'échéance du moratoire mentionné à
l'article 15 du mémoire d'entente dont il est
question ci-dessus."

*l'entrée en vigueur s'effectue le premier du
mois qui suit la date de ratification.

Les dispositions de l'article 5 b) du régime

d'indemnité hebdomadaire sont transférées 3
l'article 3 c) du même régime.

Ajouter à la fin de l'article 22.02:

"..…. à l'exception des employés désignés dans
la lettre d'entente qui entre en vigueur le
18 mai 1982."



12.

1 [3
18 id

13.

Sections

locales

138,

253

32

Ancien

numéro

31

Annexe G

article

11

Nouveau

numéro

24

26

Modification

Modifier comme suit:

"31.01 Un grief naissant dans l'un quelconque

des départements de l'usine est soumis au sur-

rintendant ou superviseur responsable, de pré-
férenre rar écrit. Si le surintendant ou su-

perviseur ne peut régler le grief à la satis-
faction du syndicat dans les quarante-huit
(48) heures qui suivent, le grief est alors
soumis au directeur de l'usine dans les cing

(5) jours suivants et le directeur dispose
alors d'une semaine pour soumettre la répon-
se."

L'article 31.02 devient l'article 31.03 et est

remplacé par ce qui suit:

"Si la réponse du directeur de l'usine ne ré-
gle pas le grief 3 la satisfaction du syndi-

cat, ce dernier dispose alors d'une semaine
pour soumettre le grief au vice-président con-
cerné de la compagnie et au vice-président

national du syndirat ou à leurs représentants

respectifs. A défaut d'entente, le grief est
alors soumis à un tribunal d'arbitrage; le

vice-président de la compagnie nomme un membre
du tribunal, le vice-président national du
syndicat en nomme un autre et les deux (2)

personnes ainsi nommées choisissent de concert

un troisième membre dans un délai de cing (5)
jours."

L'article 31.03 devient l'article 31.04 et

l'article 31.04 devient l'article 31.05.

Modifier comme suit:

"Lorsqu‘un employé est muté à un poste d'ap-
prenti dans un métier, il conserve l'ancienne-

té accumulée dans son emploi précédent pendant
six (6) mois de travail réel à l'usine, en ex-
cluant le temps consacré aux cours de

formation. Après cette période probatoire,
son ancienneté ne s'accumulera que dans l'em-
ploi qu'il occupe désormais au sein du groupe
des métiers. Si, 3 la fin de la période
d'apprentissage (4 ans), un poste de compagnon

est libre dans le métier de sa compétence,

l'apprenti est choisi, deux (2) années d'an-
cienneté à titre de compagnon lui sont accor-
dées et il devient admissible à un promotion
conformément au programme de formation des

gens de métier.”
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Sections

locales

32

32, 67

Toutes

les sec-

tions

locales

sauf

celles

du

Québec

Sections

locales

du Québec

32

Ancien

numéro

32.03

Régime

de pro-

motion

des élec-
triciens

Régime

de

retraite

Régime

de

retraite

15.03

Nouveau

numéro

26

26

34

15

Modification

Supprimer l'article 32.03.

Modifier l'article 3 7) du régime pour que
le libellé soit de "254" au lieu de "174".

Ajouter:

"Le régime de retraite d'Abitibi-Price, qui
est enregistré dans la province de l'Ontario,

fait partie de la présente convention collec-
tive. Il est entendu et accepté qu'aucune mo-

dification ne sera apportée à ce régime de re-
traite d'ici à l'expiration du moratoire
auquel il est fait allusion dans l'article 15
du mémoire d'entente signé à Ottawa le 26 sep-
tembre 1981."

Le libellé ci-dessus remplace toute autre ré-

férence au régime de retraite.

Ajouter:

"Le régime de retraite d'Abitibi-Price, qui
est enregistré dans la province de Québec,
fait partie de la présente convention collec-

tive. Il est entendu et accepté qu'aucune mo-

dification ne sera apportée au présent régime
d'ici à l'expiration du moratoire augael il

il est fait allusion dans l'article 5 du mé-
moire d'entente signé à Ottawa le 2% septem-
bre 1981." >

Le libellé ci-dessus remplace toute autre ré-
férence au régime de retraite.

Modifier comme suit:

"La paie de repos doit être payée au taux ré-
gulier majoré de moitié à condition que
l'employé soit censé travailler ce jour-lä et
que la prime d'heures supplémentaires soit
applicable.”
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Sections Ancien Nouveau

locales . numéro numéro Modification

19. 455, 858 21.01 22 Supprimer "réguliers".

20. 239 6 Ajouter l'article 7.06 suivant:

7 7.06 "Si le nombre d'employés ayant le plus
d'ancienneté et mis à pied de façon permanente
dépasse celui des employés ayant moins d'an-
cienneté qui occupent les postes les moins

élevés dans les lignes de progression, la com-

pagnie, à la demande du syndicat, doit indi- ;

quer d'autres débouchés dans des occupations B
détenues par des employés ayant moins d'an-
cienneté, même si ces occupations sont d'un
niveau supérieur 3 celui des occupations les
moins élevées dans les lignes de progression,
afin d'assurer la continuité d'emploi aux em-

ployés ayant le plus d'ancienneté. Ces der-
niers recevront, si nécessaire, la formation Ps

appropriée ." 4

 

21. 455, 43.02 3 Modifier comme suit:

858

"un préavis maximum de quinze (15) jours ci-
vils" au lieu de "un préavis d'un mois.”

22 a) 50 16.05 8 Ajouter: |

"Un employé de jour rappelé, qui travaille

deux (2) heures ou plus après minuit, a droit fl

à une période de repos (avec salaire au taux
horaire régulier) d'une durée correspondant à a
la période durant laquelle il travaille entre j
minuit et 7h ou 8h (selon le cas), à la condi-
tion qu'il soit prévu qu'il travaille à 7h ou
8h (selon le cas) ce même jour et qu'il se
présente à l'heure ainsi différée." ae

s. 22 b) 161 15.01.09 Modifier comme suit:

"Un employé de jour rappelé qui travaille deux

(2) heures ou plus après minuit a droit à une
période de repos, (avec salaire au taux horai-
re régulier), d'une durée correspondant à la
période durant laquelle il travaille entre mi-
nuit et 8h, à'la condition qu'il soit prévu

| qu'il travaille à 8h le lendemain et qu'il se
présente à l'heure ainsi différée."

 tdShUkSNRprobally05



Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro

22 c) 455, 31.07 b)

858

=

23. 50 21.01 b) 8

24. 67 17.02 12

90 17.02

32 15.02

132 17.02

133 17.02

138 17.02

249 18.02

1093 15.02

40 17.02

25. 109 19.01 14

90

J

Modification

Ajouter:

"Un employé de jour préposé à l'entretien qui
est rappelé et qui travaille deux (2) heures

ou plus après minuit a droit à une période de
repns ‘avec f1lair~ vu trax horatves niglles)

d'une durée correspondant à la période durant
laquelle il travaille entre minuit et 8h, à la
condition qu'il soit prévu qu'il travaille à
8h ce même jour et qu'il se présente à l'heure
ainsi différée."

Ajouter le paragraphe (v) suivant:

"Lorsque, à la demande de la compagnie, un em-
ploy# participe à des réunions, des inspec-
tions, des enquêtes ou exécute du travail de
prévention des accidents ou des incendies, il

est censé être au travail et il ne perd pas de
salaire. Il est rémunéré au taux horaire

régulier (taux majoré de moitié le dimanche)
pour le travail qu'il aurait normalement
exécuté ce jour 13, plus les primes
d'équipe."

Modifier comme suit:

"Un employé de jour rappelé, qui travaille
deux (2) heures ou plus après minuit, a droit

à une période de repos (avec salaire au taux
horaire régulier) d'une durée correspondant à

la période durant laquelle il travaille entre

minuit et 8h, à la condition qu'il soit prévu
qu'il travaille à 8h ce même jour et qu'il se
présente à l'heure ainsi différée."

Modifier comme suit:

"Fermeture de vingt-quatre (24) heures à l'oc-

casion du Jour de l'An. Les heures de ferme-

ture sont déterminées chaque année localement
avant le 15 octobre. En cas de désaccord, la

compagnie applique l'article 19.02 et informe

le syndicat au plus tard le 31 octobre chaque
année."



e
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26.

“27.

28 a)

Sections

locales

455

858

63/88

161

Toutes

les

sections

locales

(sauf 50,

63, 88,

161)

Ancien

numéro

11.02

11.01

Variés

Nouveau

numéro

16

22

29

Modification

Modifier comme guit:

"100 jours" au lieu de "150 jours."

Supprimer le mot "continu".

Ajouter:

CONGES AUTORISES

.01 a) "Un congé sans solde d'une durée maxi-

male de trois (3) mois peut être accordé à la
discrétion de la direction pour les raisons
suivantes :

l. raisons personnelles légitimes;

2. travail syndical officiel;

3. candidature à un poste politique au niveau
provincial ou fédéral. Un congé de ce
genre peut se prolonger jusqu'à sept (7)
jours après la date de l'élection;

4. service militaire;

5. responsabilités de représentant municipal
élu.

b) Le congé accordé en vertu de l'arti-

cle a) n'entraîne pas de perte d'ancienneté.

c) Un congé sans solde peut être accor-
dé, à la discrétion de la compagnie, à un
employé élu à la législature fédérale ou pro-
vinciale. Ce congé se termine normalement le

302 jour qui suit l'expiration d'un mandat,
mais dans aucun cas, ne peut excéder cing (5)
anse

d) Le congé autorisé prévu à l'article
c) n'interrompt pas la continuité du service,

mais la période d'absence n'entre pas en ligne
de compte dans l'établissement de tout avanta-
ge relié à la durée du service.



28 b)

Sections

locales

50

63
88

161

€

Ancien

numéro

Variés

Nouveau

numéro

29

Modification

e) L'employé à qui l'on accorde un congé
autorisé de plus d'un (1) mois doit payer à
l'avance la prime entière d'assurance-vie col-

lective et de toute autre assurance selon les
dispositions des polices en vigueur.

f) Toute demande de congé doit être for-
mulée par écrit.

g) La compagnie peut exiger d'un employé
qu’il utilise les vacances auxquelles il a
droit avant de commencer un congé autorisé.

-02 a) Du temps libre avec paie est accordé
à l'employé tenu de subir des examens écrits
durant ses heures normales de travail, si ces

examens visent l'obtention d'un certificat né-
cessaire à la pratique de son occupation.

b) La paie, dans un cas semblable, est

versée au taux normal et pour une durée de
huit (8) heures au maximum.

Ajouter:

CONGÉS AUTORISÉS

.0L a) "Un congé sans solde d'une durée
maximale de trois (3) mois peut être accordé à
la discrétion de la direction pour les raisons

suivantes:

le raisons personnelles légitimes ;

2. candidature à un poste politique au niveau
provincial ou fédéral. Un congé de ce
genre peut se prolonger jusqu'à sept (7)

jours après la date de l'élection;

3. service militaire;

4. responsabilités de représentant municipal

élu.

b) Le congé accordé en vertu de l'arti-
cle a) n'entraîne pas de perte d'ancienneté.



Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

c) Un congé sans solde peut être accor-
dé, à la discrétion de la compagnie, à un em-

ployé élu à la législature fédérale ou provin-
; ciale. Ce congé se termine normalement le

on 30° jour qui suit l'expiration d'un mandat,

A raiis dans aucur es, Le peat axcéier sinz (7)
ans.

d) Le congé autorisé prévu à l'article
c) n'interrompt pas la continuité du service,
mais la période d'absence n'entre pas en ligne

de compte dans l'établissement de tout avanta-
=

ge relié à la durée du service.

e) L'employé à qui l'on accorde un congé
autorisé de plus d'un (1) mois doit payer à

* l'avance la prime entiére d'assurance-vie col-

lective et de toute autre assurance selon les

dispositions des polices en vigueur.

f) Toute demande de congé doit être for-
mulée par écrit.

 

g) La compagnie peut exiger d'un employé

qu'il utilise les vacances auxquelles il a
droit avant de commencer un congé autorisé.

.02 a) Du temps libre avec paie est accordé
à l'employé tenu de subir des examens écrits

durant ses heures normales de travail, si ces

examens visent l'obtention d'un certificat né-
cessaire à la pratique de son occupation.

b) La paie, dans un cas semblable, est
versée au taux normal et pour une durée de

huit (8) heures au maximum."

29. 132 Annexe B 33 Supprimer (24 mars).

(4e) J

30. 455/ 36 33 Ajouter ce qui suit 3 l'article 36.01:

858

"... et après quarante (40) heures travaillées
au taux régulier comme débardeur." (

Ajouter ce qui suit d l'article 36.01 a):

"Il n'y aura pas de superposition (pyramidage)
de taux et demi et la rémunération pour le tra-
vail supplémentaire sera calculée sur une seule
base."



\
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31.

Sections

locales

Toutes

les

sections

locales

Ancien

numéro

Variés

Nouveau

numéro

H
A
x

x
*

H
K

=
x

x
N
K

2/8200
a 1363-04

| 29-)

Modification

Ajouter le libellé suivant:

"La section "dispositions générales" de la
présente entente lie les compagnies ci-dessous
du groupe Abitibi-Price, le Syndicat canadien

des travaileurs du nanier et les sections

locales suivantes du S.C.T.P.:

Abitibi-Price Inc. (division Iroquois Falls)

et les sections locales 90 et 109.

Abitibi-Price Inc. (division Smooth Rock Falls)
et la section locale 32.

Abitibi-Price Inc. (division Fort William)
et la section locale 132.

Abitibi-Price Inc. (division Thunder Bay)
et les sections locales 134 et 249.

Abitibi-Price Inc., division des papiers fins

(division Port Arthur)
et les sections locales 239 et 40.

Abitibi-Price Inc. (division Sault-Sainte-Marie )

et les sections locales 67 et 133).

Abitibi-Price Inc. (division Grand Falls)

j et les sections locales 63, 88 et 161.

Abitibi-Price Inc. (division Stephenville)
et la section locale 1093.

La Compagnie Price Limitée (papeterie Beaupré)
et les sections locales 138 et 253.

La Compagnie Price Limitée (papeterie Kénogami )
et la section locale 50.

La Compagnie Gaspésia Limitée (papeterie
Chandler)

et les sections locales 255 et 858.

Dans la section "dispositions générales” de la
convention collective, chaque employeur est

appelé "compagnie" et chaque syndicat local
est appelé "syndicat".

Les diverses clauses "parties" sont modifiées
pour être libellées comme suit:

 

 

      



> - 11 -
sd

Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

~ "La présente entente est conclue entre (insé-
rer le nom de la compagnie et de l'installa-

tion) désignée dans la présente par la "compa-
gnie”, et le Syndicat canadien des travail-

leurs du papier - CTC et sa section locale

a (insérer le(s) numéro(s) de(s) sectior3(s) lo-
due cale(s), aésignée dans la présente par le

“syndicat”, et s'applique à l'usine que possë-
de la compagnie à (insérer le nom de l'en-
droit)."

32. Toutes Nouveau 5 Ajouter:
) les

sections "Les parties s'entendent pour que les ques-

locales tions locales pouvant surgir dans les usines

pendant l'application de la convention collec-
tive soient identifiées et discutées dans
l'usine concernée avant le début des négocia- =
tions paritaire Par conséquent, il est en- Ee

tendu que le syndicat présentera à la direc-

tion locale une liste complète des questions
locales au plus tard le 30 janvier de la der-
niére année de la convention. Il est entendu

que seules les questions locales découlant de
situations se présentant aprés le 30 janvier

peuvent par la suite être soulevées comme

questions locales avant que les négociations
ne commencent."

La direction accepte de tenir des rencontres,

de discuter et d'essayer de rêgler ces ques-
tions au plus tard le 1" mars de la der-
nière année de la convention.

Il est entendu que:

a) les questions pouvant avoir ou non des ré-

percussions pécuniaires (pour améliorer les
conditions de travail, par exemple), mais qui

ne concernent que l'installation où elles sont
présentées sans pouvoir s'appliquer directe-

ment ailleurs, constituent des questions loca-

les;

b) les questions entraînant une modification

des clauses normatives ne constituent pas des

questions locales.



33.

pw

34.

35.

36.

Sections

locales

90

90

161

63, 88,
161

Ancien

numéro

8.03

9.03

15.02.02

12.07.01

Nouveau

numéro

16

- 12 -

Modification

Modifier la dernière phrase pour qu'elle se
lise comme suit:

"Ce principe s'applique également au démarrage
après un congé statutaire; il est entendu
qu'aucun employé ne doit se présenter au tra-

vail plus de trois (3) heures avant la fin de
la période d'arrêt du congé statutäire.”

Ajouter:

“T1 est entendu qu'aucun employé ne doit se

présenter au travail plus de trois (3) heures
avant la fin de la période d'arrêt du congé
statutaire afin de préparer le démarrage."

Modifier comme suit:

"Les employés de quart faisant partie de

l'équipe du chargement des navires sont rému-

nérés au taux régulier majoré de moitié pour
tout travail exécuté le samedi, 3 condition

qu'ils aient travaillé au moins une partie de

chacun des cing (5) jours précédant immédiate-
ment le samedi ou

a)

b)

c)

qu'ils aient été absents à cause d'un con-
gé statutaire;

qu'ils aient été absents à cause d'un con-
gé supplémentaire le jour où le chargement
de papier à bord d'un navire était prévu;

qu'ils aient été absents à cause du dé-
chargement d'un navire transportant de la

soude caustique le jour où le chargement
de papier à bord d'un navire aurait été
prévu."

Modifier "30 avril 1982" par le libellé "30
avril 1984."
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37.

38.

39.

40.

41.

Sections
locales

132,
90, 67,

32, 134,
40

134

50

455/858

132, 90
67, 32,
134, 40

Ancien

numéro
Nouveau

numéro

Annexe 26

de

l'appren-

tissage
des

métiare,

article

4

Annexe Annexe 3
non ’

article

16

19.03 e) 8

25.08 14

Annexe 26

de

l'appren-

tissage

des

métiers,

article

4

- 13 =

Modification

Ajouter comme paragraphe 14:

"La compagnie rembourse aux apprentis qui fré-
quentent une école professionnelle gouverne-

mentale les frais complets engagés par l'em-

ployé (moins toute contribution faite par ur
organisme gouvernemental) pour les manuels

requis, à condition que les apprentis réussis-
sent le cours."

Ajouter à titre d'article 16 intitulé "Mesures
de discipline" :

"Il est entendu et accepté que toutes les me-
sures de discipline qui remontent à plus de

trois (3) ans et qui concernent uniquement des
infractions mineures n'ayant entraîné que des
suspensions d'au maximum trois (3) jours

seront supprimées du dossier de l'employé. "

Ajouter "en plus de l'équipe régulière."

Modifier la dernière phrase pour que le libel-
lé soit:

"Il est entendu que les employés feront du

nettoyage pendant une (1) heure après l'arrêt
de production prévu et se présenteront au tra-
vail une (1) heure avant le démarrage prévu."

Ajouter à titre de paragraphe 15:

“Dans le cas des apprentis qui doivent loger à

l'extérieur de leur foyer pour fréquenter une
école professionnelle gouvernementale, la com-

pagnie accorde une allocation de séjour addi-

tionnelle de 65$ par semaine, moins toute al-

location comparable venant d’un organisme gou-

vernemental."
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Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

42. 134, Annexe O, Annexe 3 Ajouter:

article

15, "Si l'employé ne désire pas être représenté,
90 Annexe P, le syndicat sera avisé."

article
14

43. 455/ 31.03 8 Modifier comme suit:
858

"Un employé de jour requis de travailler pen-

dant l'heure du repas (soit entre 12h et 13h)
a droit à quatre (4) heures de paie calculées
au taux horaire régulier s'il n'en a pas été
informé avant 11h45."

44. 1093 Annexe K, 33 Modifier comme suit:

article

10 "Si le chargement du navire est terminé, ou si
le travail cesse à cause des mauvaises condi-

tions du temps, avant la fin d'une période de
travail et que les employés sont renvoyés chez
eux, ils sont payés pour deux (2) heures addi-

tionnelles au même taux qui leur est versé

pour le travail déjà effectué; toutefois,
cette rémunération ne devra dépasser en aucun
cas douze (12) heures de paie pour cette pé-
riode de paie."

45. 32 7.01 6 Modifier la dernière phrase comme suit:
67 7.01

90 7.01 "Dans tous les cas de promotion, la compagnie
109 7.01 prendra en considération l'ancienneté, la com-

132 7.01 pétence et les qualifications. Lorsque ces

133 7.01 deux (2) derniers facteurs sont relativement
134 7.01 égaux, l'ancienneté prévaudra."

138 7.01

239 7.01

249 7.01

253 7.01

1093 6.06 b)

40 7.02  
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46. 455/858 31.08 8 Modifier comme suit:

"Un employé de jour préposé à l'entretien et

as requis de demeurer au travail après ses heures h

dû . régulières afin de faire un démarragé dans uti Fry
département, sera rémunéré au taux régulier IP
majoré de moitié. S'il exécute un autre tra-
vail non relié au démarrage dans un autre dé-
partement ou sur l'autre machine à papier, il

est rémunéré conformément 3 l'article de rap-
pel."

  

47. 40 Article 8 Ajouter comme 12.02 d)

12 y

12.02 d) "Les périodes de repas auxquelles il
est fait allusion aux paragraphes a) et b) ci-
dessus ne débuteront pas après 13h."

  

 

48. 40 Mémoire La compagnie accepte d'entreprendre des dis-

d'entente cussions avec le syndicat pour essayer d'iden-

uniquement tifier les emplois dans les zones extrêmement

sales où le port de vêtements protecteurs est

nécessaire.

49. 40 Mémoire La compagnie accepte de rencontrer la direc-

d'entente tion de la section locale 40 pour discuter des

uniquement problèmes des postes et de la progression.

50 a) 40 7.02 6 Changer: ©

"cing (5) jours ouvrables" par "dix (10) jours
ouvrables”.

 

50 b) 40 7.09 6 Modifier la première phrase pour qu'elle se

: lise comme suit:

IN
<

AA
A
N
E

0
LAS
A
E

F
A
P
C
T
O
L
S
E
E
N
PP
r
e

"Dans le cas d'une mise 3 pied, compte tenu de

la juridiction de chacun des syndicats signa=

taires, l'ancienneté prévaut."
  

; 51. 40 12.03 8 Remplacer "12h30" par "12h20" et "4h30" par hE
"4h20". iE

  



52.

53.

54.

55.

56.

57.

58.

I
A
S
R
E
O
U
R
i
r

M
H
L
M
E
S
4
.
7
5

1A
rp
a
i
e
a
r
m
e
s

es
o
n

ma
ne

+ +

Sections

locales

40

40

40

40

40

90

90

»

Ancien

numéro

Annexe
F, A.6

Annexe

F, A.13

Mémoire

d'entente

uniquement

Mémoire

d'entente

uniquement

Mémoire

d'entente

uniquement

2.04

Nouveau

numéro

26

26

- 16 =

Modification

Ajouter la phrase suivante à la fin du premier
paragraphe :

"Le comité des apprentis se réunit au moins
une fois tous les trois (3) mois."

Remplacer "vingt (20) jours ouvrables prévus"
par "trente (30) jours ouvrables prévus.”

La compagnie accepte d'entreprendre des dis-

cussions exploratoires concernant les heures
de travail des employés de jour.

La compagnie accepte d'entreprendre des dis-

cussions à propos des problèmes d'ordonnance-
ment résultant des opérations à temps réduit.

La compagnie accepte d'entreprendre des dis-

cussions concernant l'examen et la mise à jour

des lettres d'intention ou d'entente actuelle-
ment en vigueur.

Ajouter:

"Si au cours de la durée de la convention col-
lective, les parties se mettent d'accord sur

une modification ou une addition à la présente
convention, ces derniéres n'entreront pas en

vigueur à moins d'avoir été déposées par écrit
sous la forme d'une lettre d'entente dûment
signée par les parties à la présente conven-
tion. Les lettres d'entente font partie de la
convention collective en cours."

Ajouter:

"Il est convenu qu'à partir de la date de la
ratification, les postes et employés précédem-
ment sous la juridiction de la section 1371 de

l'I.A.M. passent à la section locale 90 du
S.C.T.P."

H
E
N

p
i



- 17 -

Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

59.

60.

61.

62.

90

90

90

90

5.04

16.01 a)

Annexe C

Annexe I

11

15

26

i

Ajouter:

"Le montant des cotisations syndciales dédui-

tes au cours de chaque année fiscale sera in-

diqué sur les T-4 des employés. J

Modifier la premiére phrase comme suit:

"L'horaire de travail de tous les employés est
affiché au plus tard à 15h le jeudi. La com-
pagnie se réserve toutefois le droit de révi-

ser ces horaires jusqu'à 15h le vendredi pré-
cédant la semaine de travail. Ces horaires
indiqueront le ou les jours de congé pour cha-

que membre de l'équipe."

Les classifications qui suivent sont ajoutées
äà l'échelle des salaires

167 mai
1981

Contremaître adjoint de l'atelier
des machinistes - 13,21$

Contremaître adjoint au soudage 13,21$

Ajouter à l'échelle des salaires:

"Une prime de 254 l'heure pour la rectification
des meules entrera en vigueur lorsque la
nouvelle rectifieuse sera mise en route.

La classification de "contremaître des mécani-

ciens d'entretien" sera enlevée de l'échelle
des salaires.”

Régime de promotion des homme de métier

Modifier comme suit l'article relatif au

Soudeur, classe "A":

"... lire les plans et travailler selon les

spécifications; fabriquer tous les types de
structures soudées..."



63.

65.

66.

67.

Sections

locales

90

90

90

90

Toutes

les

sections

locales

Ancien Nouveau

numéro numéro

Annexe I 6

article

S.3 5)

Annexe H Annexe 3

Mémoire

d'entente

uniquement

24.01 24

Variés 5

| it

Modification

Au 32 paragraphe de l'article f), remplacer
"deux" par "trois".

Ajouter:

t

"Au plus tard le 1®F f@vrier de chaque an-
née, l'employé ayant droit à des vacances (ou
qui aura droit à des vacances) pendant l'an-

née, doit indiquer par écrit sur un formulaire
fourni par la compagnie les périodes de vacan-

ces qu'il désire prendre. Les formulaires
doivent être remplis et remis au contremaître
de l'employé au plus tard le 127 mars de
chaque année.”

Comité de santé et de sécurité au travail

La compagnie accepte de garder le nombre ac-

tuel de représentants au Comité de santé et de
sécurité (cing représentants de la compagnie);
deux des 5 représentants syndicaux feront par-

tie de la section locale 90.

Ajouter 3 l'article 24.01

"Par la suite, un repas chaud additionnel est

fourni à des intervalles de quatre (4) heures.

Durée

Modifier toutes les indications pour que le
libellé soit:

"1€r mai 1982" au lieu de "12" mai 1980"

et "30 avril 1984" au lieu de "30 avril 1982."



68.

69.

Sections

locales

455/858

63/88

161

32

90

109
67
133

132
134

249

138
253
239

093
1 40

Toutes

les

sections

locales

Ancien

numéro

. 10.08

Nouveau

numéro

Art

Art. 12:01:10

Art. 12:01:10

Ann. H, S.6

Ann. K, S.6

Ann. H, S.6

Ann. J, S.6

Ann. G, S.6

Ann. J, S.6

Ann. J, S.6

Ann. G, S.6

Ann. G, S.6

Ann. D, S.6

Ann. F, S.6

Ann. C, S.6

Ann. G, S.6

Mémoire
d'entente

uniquement

d)

d)
d)
d)
d)

d)
d)

d)

d)
d)
d)

d)
d)

16

= 19 =

Modification

Indemnité hebdomadaire - Ajouter:

Si l'on en fait la demande, la compagnie peut
après réception d'une demande de règlement of-

ficielle, faire des paiements par anticipation

aux dates de paie normales, jusqu'à ce que la =

demands en question soit traitée.

L'employé doit rembourser à la compagnie tous
les montants payés par anticipation avant que

la compagnie soit informée de la décision ren-
due à propos de la demande.

Si la demande est refusée, les paiements par

anticipation non remboursés par l'employé dans
les trente jours suivant la réception de la
non-recevabilité de la demande de règlement

seront recouvrés par la compagnie au moyen de

retenues sur le salaire normal de l'employé.

Conventions en versions française et anglaise

1. La convention collective de 1982 pour
Chandler (sections locales 455/858) sera im-

primée en français et en anglais, en une seule
brochure, et la version française constituera

le texte officiel.

2. Les conventions collectives de 1982 pour

Beaupré (sections locales 138 et 253) seront

imprimées en français. Les conventions col-
lectives de 1984 pour Beaupré seront imprimées
dans les deux langues, en une seule brochure,

et la version française constituera le texte
officiel.

3. Toutes les autres conventions collectives
de 1982 seront imprimées dans la méme langue
que celle qu'on avait utilisée en 1980. La
compagnie essaiera d'obtenir la traduction de

ces ententes au cours des deux prochaines an-
nées, mais ne peut s'engager à fixer un délai
précis pour la réalisation complète de ce tra-
vail. Lorsque tous ces textes seront tra-

duits, il sera possible de se les procurer

dans les deux langues; la version française
constituera le texte officiel pour l'entente

de la section locale 50 et ce sera la version

anglaise qui servira de texte officiel pour

toutes les autres conventions.



70.

Sections

locales

32
90

109

67

133

132

134

249
138

253

239

Ancien

numéro

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

Article

20

22
22

22

22

22

2z

22
23
23

21

 

Nouveau

numéro

 

= 20 -

Modification

Congé de deuil - Nouveau libellé:

-01 Lors du décès du conjoint de l'employé,

de l'enfant, de l'enfant adopté ou de l'enfant

du conjoint d'un employé, ce dernier a droit à

paie de nuit (8) heures au taux horaire normal
jusqu'à concurrence de cing (5) jours ouvra-

bles consécutifs et perdus au cours d'une pé-
riode de six (6) jours commençant à la date du
décès.

«02 Lors du décès de la mère, du père, des

parents nourriciers, des parents adoptifs, du
frère, de la soeur, de la belle-mère, du beau-
père, de la belle-mère et du beau-père par

remariage, du demi-frère, de la demi-soeur, de
la grand-mère, du grand-père et des petits-

enfants d'un employé, ce dernier a droit à wm
congé de deuil et reçoit par jour, une paie de
huit (8) heures au taux horaire normal jusqu'à
concurrence de trois (3) jours ouvrables

consécutifs perdus au cours d'une période de

six (6) jours commençant le jour du décès.

.03 Lorsque, en raison de l'éloignement, un
employé ne peut assister aux funérailles, il a
quand même droit à un congé de deuil d'une
journée (1) au cours de la période de six (6)
jours commençant à la date du décès.

.04 L'employé sera rémunéré au taux horaire
normal, même si un ou plusieurs jours de congé

de deuil surviennent un dimanche ou un jour

férié.

OS Ce congé n'est payé que si l'employé as-
siste aux funérailles, sous réserve des dispo-

sitions du paragraphe 03.

.06 Le taux horaire normal signifie le taux
horaire de l'occupation à laquelle l'employé

aurait travaillé s'il n'avait pas été en congé
de deuil.

      
 



5
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Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

70 b) 455/858 Article 16 17 Congé de deuil - Nouveau libellé:

+01 Lors du décès du conjoint de l'employé,

de l'enfant, de l'enfant adopté ou de l'enfant

du conjoint d'un employé, ce dernier a droit à
un congé de deuil <t reçoit, par jour, une

paie de huit (8) heures au taux horaire noxmal
jusqu'à concurrence de cing (5) jours ouvra-

bles consécutifs et perdus au cours d'une pé-
riode de six (6) jours commençant à la date du
décès.

«02 Advenant le décès d'un proche parent d'un
employé, ou simultanément de plus d'un de ses

proches parents, l'employé a droit à un congé
payé de trois (3) jours ouvrables, dont l'un
sera le jour même des funérailles; tous de-

vront être pris au cours d'une période de sept
(7) jours consécutifs à partir du jour des fu-
nérailles. En aucun cas ces jours de congé

ne lui seront accordés s'il n'assiste pas aux

funérailles et sous aucun prétexte le taux ma-

joré de moitié ne sera payé pour ces jours de
congé.

.03 Le congé est accordé seulement si la de-

mande en est faite avant le jour des funérail-

les et l'employé devra indiquer les trois (3)
jours où il sera absent, ainsi que la d.te de

son retour au travail. Par taux horaire nor-
mal, on entend le taux établi pour le genre de
travail que l'employé aurait exécuté s'il
n'avait pas été en congé à l'occasion d'un
décès.

.04 a) Les personnes suivantes sont considé-

rées comme proches parents: la mère, le père,

les parents adoptifs, les parents nourriciers,
la belle-mère, le beau-père, les frères, les

soeurs, le gendre, la bru, la grand-mère, le
grand-père, les petits-enfants, les demi-frè-

res et les demi-soeurs. Pour avoir droit à un
tel congé, l'employé devra avoir été inscrit

sur les listes de paie de la compagnie pendant

au moins trente (30) jours.

b) Un employé peut également s'absenter

de son travail et est payé au taux horaire nor-
mal pendant huit (8) heures à l'occasion du dé-
cès du frère ou de la soeur du conjoint, le ma-

ri ou l'épouse du frère ou de la soeur de l'em-
ployé et s'il assiste aux funérailles. Pour

être admissible äà un tel congé, l'employé doit
se conformer aux exigences du paragraphe 16.02

ci-dessus.



  

_ - . Sections
locales

70 c) 1093

 

Ancien

numéro

Article 20

Nouveau

numéro

17

- 22 =

Modification

Congé de deuil - Nouveau libellé:

+01 Lors du décès du conjoint de l'employé,

de l'enfant, de l'enfant adopté ou de l'enfant
du conjoint d'un employé, ce dernier a droit à

un conc? de de-il x reçoit, per jour, ure
paie de huit (8) heures au taux Horaire normal

jusqu'à concurrence de cing (5) jours ouvra-
bles consécutifs et perdus au cours d’une pé-
riode de six (6) jours commençant à la date du
décès.

-02 Lors du décès de la mère, du père, des

parents nourriciers, des parents adoptifs, du
frère, de la soeur, de la belle-mère, du beau-
frère, de la belle-mère, du beau-père, de la

belle-mère et du beau-père par remariage, du
demi-frère, de la demi-soeur, de la grand-
mère, du grand-père et des petits enfants d'un

employé, ce dernier a droit ä.un congé de
deuil et reçoit par jour, une paie de huit (8)

heures au taux horaire normal jusqu'à concur-

rence de trois (3) jours ouvrables consécutifs
perdus au cours d'une période de six (6) jours
commençant le jour du décès.

.03 Lorsque, en raison de l'éloignement, un
employé ne peut assister aux funérailles, il a
quand même droit à un congé de deuil d'une (1)
journée au cours de la période de six (6)
jours commençant à la date du décès.

+04 L'employé est rémunéré au taux horaire
normal, même si un ou plusieurs jours de congé

de deuil surviennent un dimanche ou un jour

férié.

+05 Ce congé n'est payé que si l'employé as-

siste aux funérailles, sous réserve des dispo-
sitions du paragraphe 03.

.06 Le taux horaire normal signifie le taux

horaire de l'occupation à laquelle l'employé

aurait travaillé s'il n'avais)pas été en congé
de deuil.

07 Pour avoir droit à ce congé de deuil,

l'employé doit avoir plus de soixante (60)
jours d'ancienneté auprès de la compagnie,

faire la demande pour le paiement au plus tard

trente (30) jours après la perte de temps, ne

pas être absent en raison de vacances, maladie
congé en raison d'un accident de travail ou

congé autorisé et ne pas avoir été mis en dis-

ponibilité au moment où le congé est demandé.

 

      



70 d)

70 e)

71.

72.

Sections

locales

63, 88

161

40

67

133

134
249

239

132
32
90

109
138

253
1093

40

Toutes

les

sections

locales

Ancien

numéro

Article

19.03

22

27.01 a)

27.01 a)

27.01 a)
27.01 a)

26.01 a)
27.01 a)
25.01 a)
27.01 a)

27.01 a)

28.01 a)
28.01 a)

25.01 a)
27.01 a)

Mémoire

d'entente

uniquement

Nouveau

numéro

17

22

- 23 =

Modification

Un congé de deuil de trois (3) jours est ac-
cordé lors du décès du père, du beau-père, du
beau-père par remariage, de la mère, de la
belle-mère, des petits-enfants, de la belle-
mère pa- remariage, des parents nourriciers,

des parents adopti£fs, 9n frère, de la sr-v-,

la grand-mère, du grand-pêôre,; du demi-frère et
de la demi-soeur de l'employé.

Nouveau libellé

Ajouter à l'article 22.01: "enfant adopté".

Ajouter à l'article 22.02: "petits-enfants,
parents nourriciers et parents adoptifs."

Indemnité de cessation d'emploi

L'indemnité est équivalente à une semaine de
paie pour chaque année de la dernière période

complète de service sans une interruption

causée par un manque de travail. Elle n'est
pas versée aux employés démissionnaires ou
congédiés. La moitié de l'indemnité sera

payée après que l'employé aura été licencié à
cause de l'abolition du poste pour une période

de six (6) semaines. La seconde moitié sera
versée après que l'employé aura été licencié
depuis trois (3) mois. C'est à l'employé
qu'incombe la responsabilité de se prévaloir
de cette clause.

Sécurité d'emploi

Les clauses sur l'automatisation et les chan-

gements technologiques, sur la sécurité d'em
ploi et sur l'indemnité de cessation d'emploi
dans les diverses conventions d'Abitibi-Price
concernent la plupart des changements qui peu-

vent avoir un effet sur l'emploi des travail-

leurs. Lors de projets d'envergure, comme

celui de l'installation de la machine 3 papier
n° 8 à Iroquois Falls, la compagnie est dispo-

sée à s'entendre avec le syndicat concerné
pour élaborer des programmes visant à diminuer
les répercussions qu'ont ces projets sur les

employés permanents.



- 24 -

R py

73.

74.

75.

 

 

 

 

Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

Ces programmes comprendront des dispositions

sur la retraite anticipée spéciale, le recy-
clage et la réaffectation à un poste différent
dans l'usine, l'amélioration de la protection

des salaires versés aux employés permanents
qui autrement pourraient voir leurs revenus
Clainder à cause ‘tue 1xAäffecuatu:on, et des

discussions sur la mutation à d’autres instal-
lations d'Abitibi-Price des employés touchés.

90 Annexe C 25 Rajustements des salaires des employés de

32 Annexe A chaufferie

Ajouter:

"Les employés de chaufferie qui détiennent un
certificat de niveau supérieur à celui exigé
pour leur travail reçoivent une prime horaire
de 254 pour un certificat de première catégo-
rie, de 15$ pour un certificat de deuxième ca-

tégorie et de 104 pour un certificat de troi-
sième catégorie."

Pour recevoir cette prime, l'employé doit être
prêt à accepter une promotion.

Les primes de rendement dont le montant est

supérieur aux chiffres indiqués ci-dessus
seront déclarés "hors barème” pour les titu-

laires à compter du 12 mai 1982.

239 Article 25 Primes de relève pour les contremaîtres sala-
31.05 riés

40 Article

35.01 Remplacer 404 par 604

50 56.01 (nouveau) 28 Chaussures de sécurité

455/858 48.01 (nouveau)
63/88 16.08.04 Modifier comme suit:

161 16.05.02

32 35.01 "La compagnie contribue 25$ par année a
90 36.01 l'achat de chaussures de sécurité."

109 34.01

67 36.01

133 34.01

132 36.01

134 36.01

249 34.01

138 37.01

253 35.01

239 35.01

1093 40.00 (nouveau)

40 40.01



 

   

     

 

 

 

Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

76. 63/88 23.01 Conversion au système métrique
161 16.06.01 Supprimer

16.06.02 Remplacer les clauses actuelles par le libellé

32 38.02 suivant:
90 39.02

109 37.02 "Lorsqu'un employé possède déjà un outil en

£7 39.02 tersurer irpé-rialce st La compagnis lui dumaude
133 37.02 de posséder un outil équivalent en mesures mé-
132 40.02 triques, la compagnie assume 50 p. cent du

134 40.02 coût de l'outil métrique requis.”
vd 249 38.02

138 38.01 Supprimer

38.02

253 40.01 Supprimer
40.02

239 38.02

40 43.02

1093 40.01

455/858 (nouveau)

77. Toutes Mémoire Certificat médicaux
les d'entente

sections uniquement La compagnie doit rembourser à un employé les
locales honoraires standard demandés par un médecin

pour remplir un certificat médical en cas de
maladie, si ce certificat est exigé par la
compagnie pour appuyer la demande de règlement

d'un employé conformément au régime d'indemni-

té hebdomadaire. Le paiement s'effectue dès
que l'employé présente un reçu officiel du mé-
decin traitant.

78 a) 455/858 18.06 14 Congés statutaires au Québec
138 20.09

253 20.09 Ajouter:

50 26.05

"Les congés mobiles et ceux indiqués aux arti-
cles * de la convention collective prendront

la place des congés statutaires payés et chô-
més désignés par la loi, comme le Vendredi
Saint, la fête de la Reine ou de Dollard, le

jour de l'Action de grâces ou d'autres."

* Il s'agit des articles concernant les congés

mobiles, les congés de fermeture et la Saint-

Jean-Baptiste.

 



78 b)

78 c)

79.

Sections

locales

455/858

138

253

50

455/858
138

253

50

455/858

Ancien Nouveau

numéro numéro

25.10 14

19.11

19.11

24.05

Mémoire
d'entente

uniquement

10.01 f) 16

= 26 -

Modification

Ajouter:

Lorsqu'un congé statutaire correspond à un

jour de congé de l'employé, il n'est pas néê-
cessair” que ce dernier prenne un autre jour

de congé en plus du congé statutaire, à moins
du'1l ne le désire. Dans ce cas, le jour de
congé servant à remplacer le congé statutaire
sera pris à un moment déterminé d'un commun
accord.

Si deux des trois compagnies (ou groupe de

compagnies) suivantes - E.C.N.G., C.I.P.,
Consolidated Bathurst - acceptent de payer les

trois congés statutaires supplémentaires au
cours de la ronde de négociations de 1982, la

compagnie Abitibi-Price rencontrera le syndi-
cat pour discuter de cette question.

Régimes d'indemnités hebdomadaires et d'assu-
rance-invalidité à long terme (débardeurs de

Chandler)

Supprimer la clause actuelle et la remplacer

par le libellé suivant:

Régimes d'indemnités hebdomadaires et d'assu-
æ

rance-invalidité à long terme (débardeurs)

Les prestations quotidiennes s'établiront à
70% du taux horaire normal à la date de l’in-
validité multiplié par 10 heures.

L'indemnité est payable 3 partir du premier
jour d'absence dû à un accident ou une maladie
non indemnisable et est maintenue pour chaque

jour au cours duquel un employé devrait tra-

vailler et aurait normalement travaillé.

L'indemnité mentionnée ci-dessus est payable

pendant un maximum de quinze (15) semaines ci-
viles.

Pendant la période s'écoulant entre la 16°
et la 52 semaine de l'invalidité, l'indem-

nité hebdomadaire est établie en fonction du
nombre d'heures travaillées pendant l'année
civile précédente multiplié par le taux horai-

re normal à la date de l'invalidité, multiplié
par 70% et divisé par 52.

Se
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Sections Ancien Nouveau

locales numéro numéro Modification

L'employé doit signaler sa maladie ou accident

à son contremaître et fournir la preuve qu'il
était malade ou accidenté à partir du premier
jour d'absence qui devrait être un jour au
cours duquel il était prévu que l'employé tra-
vaille et aurait normalement travaillé, et le
tro:sième jour d'absence, selon le cas, ainsi

que pour chaque jour de la période durant la-
quelle il est accidenté ou malade. L'employé
sera 3 partir de ce moment là admissible aux
prestations des régimes d'indemnité.

Les prestations mensuelles d'invalidité à long
terme sont établies en fonction du nombre
d'heures travaillées au cours de l'année civi-

le précédente multiplié par le taux horaire

normal ä la date de l'invalidité, multiplié
par 50% et divisé par 12. Toutes les autres
dispositions relatives au régime d'assurance-
invalidité à long terme sont les mêmes que
celles énoncées à l'article 12.

80. Toutes Variés 28 Ajouter:

les
sections Réunion mixte de santé et de sécurité
locales

le. Pendant la durée de la convention collec-

tive 1982-1984, il y aura chaque année une
réunion mixte Abitibi-Price/Syndicat canadien

des travailleurs du papier. Ces réunions se
tiendront en octobre ou en novembre et les
dates et les lieux feront l'objet d'un accord

mutuel .

2. Les réunions ont pour objet de promouvoir
et d'appuyer une participation conjointe au
programme de santé et de sécurité dans toutes
les usines visées. a

3. Deux représentants de chaque section syn-
dicale locale, dont un membre du comité mixte
de santé et de sécurité de l'usine, peuvent
participer à la réunion. Les représentants se
verront rembourser toute perte de salaire su-

bie à cause de leur participation à la réu-
nion. La compagnie remboursera les frais de

déplacement et versera un montant maximum de

50$ par jour pour les frais de séjour.  
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Sections Ancien Nouveau
locales numéro numéro Modification

4. Les préparatifs de la réunion et l'élabo-

ration de l'ordre du jour seront confiés à un A
mg comité mixte choisi par Abitibi-Price et le mA

Syndicat canadien des travailleurs du papier.

Les annexes "B" et "E" du mémoire soumis par
5) le syndicat lors aes négociations de 1952

seront étudiées par le comité mixte et les
articles appropriés seront ajoutés à l'ordre

du jour lors des discussions prévues pour les
réunions de 1982.

5. L'ordre du jour sera limité aux questions
ayant un effet sur la santé et la sécurité des

employés dans les usines visées. Les points à

l'ordre du jour seront présentés par les re-

présentants des comités paritaires des usines
à la fois aux Services des relations indus-
trielles divisionnaires d'Abitibi-Price et an =~ Ei
bureau national du S.C.T.P. au plus tard le
12F août de chaque année.

ap

81. Toutes Variés 16 Assurance-maladie complémentaire
les SH
sections Le régime d'assurance-maladie complémentaire
locales sera modifié afin d'inclure l'acupuncture com-

me dépense paramédicale (7$ la consultation,
maximum de 30 consultations par année).

82. 161 Mémoire La compagnie accepte que les membres de la
d'entente section locale 161 du S.C.T.P. qui sont prépo-
uniquement sés au chargement des navires selon l'horaire

hebdomadaire des équipes A, B et C soient
payés toutes les semaines pour le nombre réel
d'heures travaillées jusqu'à un maximum de

quarante heures, moins toutes les retenues
h normales. Le solde, s'il y a lieu, sera con-

servé par la compagnie et payé tel que demandé
aux employés. Cette disposition est faculta-
tive et doit faire l'objet d'une demande par
l'employé au moyen d'un formulaire fourni par

la compagnie.

rte Curepepee Re
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83.

84.

85.

86.

Sections Ancien

locales numéro

Toutes Variés
les

sections

locales

50 30.01 b)

63, 88, 161 12.01.01

455/858 10.01 a)

Nouveau

numéro

16

- 29 -

Modification

G. Maintien des avantages - Assurance-maladie

complémentaire

Ajouter le libellé suivant:

‘Les employés assurés qui deviennent inva-
lides le ou après le * et qui demeu-
rent invalides pendant plus de douze (12)

mois peuvent continuer à être protégés,
s'ils le désirent, par le régime
d'assurance-vie de groupe et de soins den-
taires jusqu'à l'expiration de la période
de vingt-quatre (24) mois commençant à la
date de l'invalidité. Ces employés peu-
vent, s'ils le désirent, continuer à être
protégés par le régime d'assurance-maladie
complémentaire jusqu'à la date de leur re-
traite ou l'âge de soixante-cinq (65) ans,
selon la première de ces éventualités. … Le

coût complet des primes “pour l'extension de
ces avantages sera assumé par les en-
ployés.”

* (premier du mois suivant la date de ratifi-
cation)

Congé de deuil

Modifier pour inclure "les petits-enfants”

Modifier la dernière phrase pour que 1e 1ibel-
lé soit:

"la protection sera rajustée le 1€" jan-
vier et le 12" mai de chaque année.”

Changer "par 40 son taux par heure, tel qu'il
existait au 1" janvier de chaque année”
par le libellé "par 40 son taux par heure, tel
qu'il existait au 1€" janvier ou 12T
mai précédent, selon la dernière de ces éven-
tualités.”
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Mémoire d'antante

 

 

 

entre

Abit{bi-Price Ine. Paoters fins Abic{ibi-Price |

Division d'Iroquois Falls Division de Port Arthur ]
Division de Saulz-Szinte-Marie
Division de Ecauprd La Compagnie Price Limitée |
Division de Scooth Rock Falls
Division de Stephenville Papeterie Kéncgami
Civision de Thunder 3ay i
Division de Fort Willian Trice (N£lé) Pulo and Papez Led

La Compagnie Gaspésia Ltée Grand Falls et Zotvood

Chandler .

et

le Syudicac canadien des travailleurs du papier, (TC
et ses sections locales

$0, 455, 8s8, 63, 88, 161, 22, 90, 109, 67, 133, 132,
134, 2469, 138, 253, 239, 1093

 

Les parties contractantes se sont rtncentrées 3 Ottswa (Cozario) du 22 au

26 sepcembre inclusivesent et acceptenc par là présence les dispositions
suivantes qui serviront 3 la formulation des conditions du nouveau régime de
retraice d'Abit{bi-Price.

1. Iype de prestations

Salaire moyen final gagné au ccurs des cinq années prédédant la retraite,
durart lesquellesle salaire étaic le plus élevé. |

2. Montant des prastacions

La fermule de calcul de la rente eet la suivante:

1,652 MF, x services validzbles - = RFC/PRQ x services validables
depuis le”1-1-66.,

3. CGtuscements

La rente versée aux employés qui prennent leur zecraite le 2 mai 1982,

ou après certe date, est rafustée de 52 chique année au vois anciversaire
de la retraite ec ce, à compter de 1983 ec chaque année du moratoire sur
la négociation du régime de retraite, come {1 est convecu à l'article 15.

Si le(s) geuvernement(s) venai(en)t à imposer des règles régissant ct
aspect des régimes de recraite dans le secteur privé et donc applicables
au régime d'Abit{b{-Price, la rente serait réduite de façon proportionnalle
à la portée des nouvelles exigences gouvernesentales.

4. Prestations d'£{nvalid{té et prestations aux survivants

a) Prestacions d'iavalidité

Les dispositions du régime de retraite actucl d'Abitibi prévoyant des
prestationspour fnvalidité tctale ec perzasente seaz incluses dans le

nouveau régime de retraite.

b) Prestations aux survivants

L'option de rente touchant les prestations aux survivaces n'est pzs

Incluse dans le nouveau régime et un programme enélioré d'assurance-
vie collective pour les employés actifs remplace cects option.

e Cluteye G). 1 ved 2
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b) Prestacions aux survivants (suite)

Auctn changement n'ect apportd su programme normal de prestacions aux PE
survivants prévoyant le remboursement du plein montant des cotisacions . or.
de l'employé ec des incérêes.

La compagnie gèle, sans les réduire, les prestacions des esplovés

actuellement aétissibies à recevoir un zontan: supérieur au zaxisuz ]
proposé.

Kéncgami - section locale 50
 

La section loczle 50 accepta d'étudier !a possibilicé d'âêcre régle par
le même régime que celui des aurres sections locales du S.C.T.P.

. participant à la cenférerce. -

Toutafois, la compagnie accepte de verser à la section locale £0
la même prime d'assurance-vie psr l 000$ (jusqu'à concurrence de
60 000$) qu'il lui en colrara pour les autres sections locales
pourvu que la section locale 50 mette en place un régime qui soit
au woins l'équivalent du régime qui régira les autres seccions
locales. | ue

IL est de ylus convenu que la cocisation globala de la compagnie
au régime d'assurance-vie ne sera en aucun cas inférieure à
20,50$ par mois par employé assuré.

Cessation d'emoloi ou décès svaet la recraite

Advenane la cessation d'emploi ou le décès avant la reeraice, les

participants au réçime ou les ténéficiaires, selon le cas, qui n'ont

pas de droits acquis regoivezt le remboursamert de leurs cotisations

et les intérêes. Actuellement, ces taux d'incérêc sont revus chaque
annés et sont établis en fonction du rendemers réel de la caisse.

La compagnie est disposée à ut{liser le rendement réel obtenu sur La
valeur comptable moyenne de Ja caisse au cours de l’année précédente.

Cotisations de l'employé

Les corisaticns de l'employé au régime de recraite d'Abitibi-Prics scat
de SZ du revenu, moins las cocisacions zu RPC/RRQ.

Les parties conviennent que si le(s) gouvernemenc(s), à n’'izporte quel
moment après la date de csignacure du présent mémoire, adopca(uc) des

mesures touchast le montant des coctisac£ons requises au REC/RRQ ou le
montant des prestacions versées en vertu de ces régimes, Ll y aura une
rencontre pour discuter des rajustements qu'il faudra apporter à la
forzule afin de mainrenir le principe de partage des coûts visé à la
date de signature.

Participationà l'administration

La compagnie accepte que treis personczes normées par le Syndicat canadien
des travallleurs du papier siègent an comité de recraita écabli en vertu

du neuveau régime et qu'elles participent à l'aéminiseration de ce réçine
de façen similaire au mode de participation qui existe dans le régise
de retraite actuel d'Abit{ibl.

Adhésion au récime

L'adhésion au régime es: obligarotire peur tous les aouvezux employés
membres du Syndicat canadien des travailleurs du pipier qui ont cravaillé
pendant six mois et atteint l'âge de 21 azs ou plus.

Eypothèses

Les trois rerriésentants du SCT? nommés au comité de retraite auront la
possibilité d'analyser divers renseignements concernant l'adminiseration
du régime (y compris les hypochèses actuarielles utilisées) dacs l'exercice

de leurs fonctions adricistracives au sein du comité. ‘
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12.
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Service cortinu
|

Les services validables serort égaux à Ja période de service continu a
auprès de la compagrie et de cout autre compagnie l'ayant pifcédée,
période au ccurs de Jaquelle l'employé a participé i ur régime de
recraite.

Le service ast interreapu par

1) le cec3gtiza v-lort-ire de ‘plc. az te p'ri,
2) le congédiement de l'employé par la compagnie,
3) l'expiracion d'une période de deux ans de mise 3 pied.

Définition du revenu
 

Le revenu se définis comme suit: salaires, prines ec autze rémunération
reçue pour services, décermicés par la compagnie selon sa pracique cceurante,
à l'exclusion du temps supplémencaire, d'avantages imposables ec d'indennités
eu de paiements spéciaux ou de repboursements de dépenses.

Pour déterzinez le salaire final moyen ec les snndes cù le revenu a Été
le plus élevé, les gains accumulés durant chaque pér£sde de 12 mots avant
la date de la retraite sont répartis sur une base arnuelle; le salaire -
final moyen est la somme des gains accumulés pendant les cinq meilleures
années, répartis sur une tasse ancuelle ec divisés par cing.

Droits acouis

La compegnie inclut dans le aocuveau régime les dispositions relacives

sux droits acquis d&jd cocntenues dans le rigime d'Abicibd.

Supplément provisoire de transition

La coupagnie consent à augmenter le supplémane provisoire de transition
ec porte le montant actuel de 11,00$ à L6,0C$ par mois, selon les conditions

actuellerent applicables ec ce, dès l'encréa en viguerr du nouveau rég/ne.

Pendant la durée de l'encente sur le régime de vecraite, cour.e le propose
l'article 15, ce supplémect provisoire est rajuscé à 18,00$ par vois à
compcar du 2 mai 1984.

Le concept global du nouveau régise vise à améliorer ou à maintenir les
avantiges défià ex{stants.

Entrée en vigueur

Les dispositions du ucuveau régime de retraite d'Abitibi-Price enzreront
* en vigueur après la ragificacion d'un némoire d'entente concernant le
renouvellement de la convention collective en 1982, la data d'encrée en
vigueur étant, dans tous les cas, le 2 mai 1982.

Les dispositions révisées de l'assurance-vie ccllective entrercst en

vigueur le premier du mois suivant izmédiacement la dats de ratification
du mémoire d'entents pour les emplcyés effectivemest av travail 1 cate
date, ou à la date cù l'employé retourne effect{vement au tzavail.

Il est entendu et convenu que les condiciors de la présente erzente sur
le régime de retraite fers partie des dispositions de La cenvencion
collective de 1982 ec que les conditions du régime de recraize ec de
l'assurance-vie ccllecrive ne feront pas l'objet d'autres discussions
au cours des négociations de 1982 ou de la ronde de négociations subséquence.

Il est entendu et convenu que l'encrée en vigueur des proposizions qui pré-
cèdent est assuietzie à l'approbation des divers organismes de La réglezen-
tation régissant les régises de retraite.
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| ‘ 5 En foi de quoi et en accord avec ce qui précède, les parties cn£ signé
ci-dessous ¢t ccnviennens de reccrmunder la racificaciorn du présent
documane.

. 8 Signé à Ottava (Cntario) le 25° jour de sercembre 1981.
Tee

{ = CL~~Pour Abitibi-Price Inc.
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Pour le Syndicat canadien des travailleurs du papier, CTC
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ANNEXE "A"

Le régime ¢'assurance-vie collective sera amélioré cowme suit.

1) la contribution de l'employé à sor assurance collective sera
éliminée aux endroits où cette pratique existe.

2) Le montant de la garantie de l'assurance-vie collective pour les
employés admissibles est porté à 23 fois le revenu annuel, la
garantie maximum étant de 60 000$
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